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Question orale déposée par Mme Catherine COGNETTI-TURCHINI  

au nom du groupe « UN SOFFIU NOVU, UN NOUVEAU SOUFFLE POUR LA 
CORSE » 

 

 

OBJET : LE DIFFICILE ESSOR DE LA FILIÈRE BOIS. 

 

 
Monsieur le Président,  
 
Au début de l’année 2023, je vous interpelais sur la politique forestière et la stratégie 
collective en faveur de la filière bois, une ressource naturelle dont notre île regorge, 
et qui devrait nécessairement être un vecteur de développement pour notre 
économie.  
 
La filière s’est organisée au niveau privé. On dénombre environ 200 entreprises et 
plus de 600 emplois. La construction bois représente environ 2% des parts de 
marchés du bâtiment dans l’île alors qu’elle avoisine les 11% sur le continent. C’est 
bien peu.  
 
On assiste à un phénomène de sous-exploitation de la forêt corse et de sous-
valorisation de ses produits alors que la ressource est abondante et de qualité ; et 
que la filière est amenée à constituer un potentiel important d’emplois qualifiés et 
valorisants. 
 
Pourtant, on ne parvient pas à faire démarrer activement le secteur, j’en veux pour 
preuve la dégradation de la situation d’une initiative prise sur mon territoire, à 
Castifao, concernant la production de granulés bois 100% fabriqués en Corse. 
 
L’entreprise, bien que soutenue pour son engagement écologique et local, risque 
d’être acculée au dépôt de bilan par manque de matière première à transformer, à 
savoir des déchets de bois résineux non valorisable.  



 

 

 
Cette situation est irrationnelle. On a un potentiel-ressource quasi inépuisable et on 
ne parvient pas à le valoriser. Pire, malgré les investissements réalisés, le secteur 
privé se heurte à une faiblesse de la ressource mobilisable. 
 
Je partage avec vous cette inquiétude, tout en vous demandant si notre Collectivité 
a avancé sur la question de la filière bois, de sa structuration et de son essor.  
 
Je vous remercie. 


